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I. OBJET DU DOSSIER ET EQUIPE DE TRAVAIL 

Ce document constitue le dossier de demande de d®rogation au titre de lôarticle L. 411-2 

du Code de lôenvironnement du projet de c onstruction des nouveaux Ensembles de 

Lancement ELA 4  pour le lanceur Ariane 6 . 

Un volet faune / flore / milieux naturels a été réalisé auparavant par le Cabinet Biotope. 

Côest ce dossier qui a permis  de mettre en évidence la présence de plus ieurs  espèces 

protégées sur le site du projet.  

 

LôEQUIPE 

Domaine dôintervention Agents de BIOTOPE  

Directeur dôagence, écologue pluridisciplinaire , spécialiste 
des oiseaux de Guyane  

Vincent RUFRAY  

Ecologue pluridiscip linaire, spécialiste de la flore de Guyane  Vincent PELLETIER  

Ecologue, spécialiste des mammifères  Antoine BAGLAN  

II. CADRE RÉGLEMENTAIRE 

II.1. RAPPEL DU PRINCIPE DôINTERDICTION DE 

DESTRUCTION DôESPECES PROTEGEES 

 

Afin d'éviter la disparition d'espèces animales et végétales, un certain nombre 

d'interdictions sont ®dict®es par lôarticle L.411-1 du Code de lôenvironnement, qui dispose 

que :  

« I. -  Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du 

patrimoine biologique justifient la conservation d'espèces anima les non domestiques ou 

végétales non cultivées, sont interdits :  

1Á La destruction ou l'enl¯vement des îufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la 

capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de 

ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur 

utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ;  

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de 

végétaux de ces  espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces 

espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, 

leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le 

milieu naturel ;  
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3° La destruction, l'altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces 

animales ou végétales ;  

4° La destruction des sites contenant des fossiles permettant d'étudier l'histoire du 

monde vivant ainsi que les premières acti vités humaines et la destruction ou 

l'enlèvement des fossiles présents sur ces sites ».  

 

Les espèces concernées par ces interdictions sont fixées par des listes nationales, prises 

par arrêtés conjoints du ministre chargé de la Protection de la Nature et du  ministre 

charg® de lôAgriculture, soit, lorsquôil sôagit dôesp¯ces marines, du ministre charg® des 

pêches maritimes (article R.411 -1 du Code de lôenvironnement), et ®ventuellement par 

des listes régionales.  

 

Lôarticle R.411-3 dispose que pour chaque espèc e, ces arrêtés interministériels 

précisent  : la nature des interdictions mentionnées aux articles L.411 -1 et L.411 -3 qui 

sont applicables, la durée de ces interdictions, les parties du territoire et les périodes de 

l'année où elles s'appliquent.  

 

À ce titr e, les arrêtés suivants ont été adoptés  en Guyane française  :  

 

SYNTHESE DES TEXTES DE PROTECTION FAUNE/FLORE  
!tt[L/!.[9{ {¦w [Ω!Lw9 5Ω9¢¦59 

Groupe Niveau national 
Niveau régional  

et/ou départemental 

Flore 

arrêté du 9 avril 2001 relatif à la liste des espèces végétales 

protégées en région Guyane (JORF du 05/07/01). 

 

(néant) 

Reptiles-
Amphibiens 

arrêté du 15 mai 1986 fixant sur tout ou partie du territoire 

national des mesures de protection des reptiles et amphibiens 

représentés dans le département de la Guyane (JORF du 

25/06/86) et modifié par l'arrêté du 20 janvier 1987 (JORF du 

11/04/87), puis par l'arrêté du 29 juillet 2005 (JORF du 

08/11/2005) et enfin par l'arrêté du 24 juillet 2006 (JORF du 

14/09/2006). 

Pour les tortues marines : arrêté du 17 juillet 1991 fixant la liste 

des tortues marines protégées dans le département de la 

Guyane (JORF du 17/08/1991). 

 

 

(néant) 
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SYNTHESE DES TEXTES DE PROTECTION FAUNE/FLORE  
!tt[L/!.[9{ {¦w [Ω!Lw9 5Ω9¢¦59 

Groupe Niveau national 
Niveau régional  

et/ou départemental 

Oiseaux 

arrêté du 25 mars 2015 fixant la liste des oiseaux représentés 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ DǳȅŀƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire et les modalités de leur protection (JORF du 

04/04/2015) 

(néant) 

Mammifères  

arrêté du 15 mai 1986 fixant sur tout ou partie du territoire 

national des mesures de protection des mammifères 

représentés dans le département de la Guyane (JORF du 

25/06/86) et modifié par l'arrêté du 20 janvier 1987 (JORF du 

11/04/87), puis par l'arrêté du 29 juillet 2005 (JORF du 

08/11/2005) et enfin par l'arrêté du 24 juillet 2006 (JORF du 

14/09/2006). 

Pour les mammifères marins : arrêté ministériel du 27 juillet 

1995 fixant la liste des mammifères marins protégés sur le 

territoire national (JORF du 01/10/1995). 

 

(néant) 

II.2. POSSIBILITE DE DEROGATION A LôINTERDICTION DE 

DESTRUCTION DôESPECES PROTEGEES 

 

Lôalin®a 4Á de lôarticle L.411-2 du Code de lôenvironnement permet, dans les conditions 

déterminées par les articles R.411 -6 et suivants :  

« La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article 

L.411 -1, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation 

ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des 

espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle :  

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation 

des habitats naturels ;  

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux 

forêts, aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ;  

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons 

impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique , 

et pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales p our 

l'environnement ;  

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces 

espèces et pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la 

propagation artificielle des plantes ;  
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e) Pour permettre, dan s des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et 

dans une mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de 

certains spécimens ».  

 

La d®rogation est accord®e par arr°t® pr®fectoral pr®cisant les modalit®s dôex®cution des 

opérations autorisées.  

La décision est prise après avis du Conseil National pour la Protection de la Nature 

(CNPN) (article 3 de lôarr°t® minist®riel du 19 f®vrier 2007 fixant les conditions de 

demande et dôinstruction des d®rogations d®finies au 4Á de lôarticle L.411-2 du Code de 

lôenvironnement portant sur des esp¯ces de faune et de flore prot®g®es). La d®livrance 

de ces dérogations est accordée in fine  par le préfet, et par exception par le ministre 

charg® de lô®cologie lorsque cela concerne : des opérations conduites par des personnes 

morales plac®es sous le contr¹le ou la tutelle de lô£tat ou si la d®rogation porte sur une 

esp¯ce prot®g®e menac®e dôextinction (dont la liste est fix®e par lôArr°t® du 9 juillet 

1999).  

 

Les 3 conditions incontour nables ¨ lôoctroi dôune d®rogation sont les suivantes : 

¶ la demande sôinscrit dans un projet fond® sur une raison imp®rative dôint®r°t 

public majeur,  

¶ il nôexiste pas dôautre solution satisfaisante, 

¶ la d®rogation ne nuit pas au maintien de lô®tat de conservation favorable de 

lôesp¯ce dans son aire de r®partition naturelle. 
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II.3. LISTE DES ESPECES CONCERNEES PAR LA 

DEMANDE DE DEROGATION POUR DESTRUCTION ET 

PERTURBATION INTENTIONNELLE 

 

Le projet de construction du pas de tir dôAriane 6 sôins¯re au sein dôune savane 

naturelle très riche floristiquement et faunistiquement. Cette demande de 

dérogation à la réglementation en vigueur sur les espèces protégées (alinéa 4° 

de lôarticle L. 411-2 du code de lôenvironnement) concerne la destruction totale 

de plusieurs plantes protégées ( Actinostachys pennula, Genli sea pygmaea , 

Ouratea cardiosperma ) ,  qui constitue une partie se ulement des  principaux enjeu x de 

conservation  de la f lore  de lôaire dô®tude. En effet, un certain nombre dôautres esp¯ces de 

plantes sont remarquables sur  lôaire dô®tude et sont class®es comme d®terminantes 

ZNIEFF en Guyane ou sont nouvelles pour la science. Ces espèces ne seront pas détruites 

grâce à un déplacement judicieux du projet. Leur préservation constituera une des 

mesures dôatt®nuation des impacts. 

La construction du pas de tir perturbera également  des territoires dôoiseaux 

protégé s avec habitat ( Bruant des savanes, Tyranneau barbu, Tangar a à galons 

rouges, Busard de Buffon, Engoulevent minime, Buse à queue blanche, Picumne 

frangé, Ara macavouanne) et de s mammifères protégés (Puma, Jaguar, Grand 

tam anoir).  La destru ction partielle des habitats de ces  esp¯ces sur lôaire dô®tude nôest 

pas de nature à remettre en cause le bon accomplissement des cycles biologiques des 

populations fr®quentant lôaire dô®tude. Toutefois ce dossier vise à obtenir une déroga tion 

pour  d®gradation dôhabitats et perturbation intentionnelle des espèces .  

 

III. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET 

III.1. PRESENTATION DU DEMANDEUR 

Le demandeur de cette dérogation est :  

Le Centre National dô£tudes Spatiales (CNES). 

Le CNES est un établissement public scientifique et technique à caractère industriel et 

commercial de lô£tat, cr®® par d®cret nÁ61-1382 du 19 décembre 1961. Il est doté de 

l'autonomie financière et placé sous l'autorité du Premier ministre. Le CNES bénéfic ie 

dôun financement public, soumis ¨ contr¹le parlementaire, et rend r®guli¯rement compte 
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¨ son Conseil dôadministration ainsi quôaux organismes de contr¹le public. Son siège est 

situé Paris 2 place Maurice Quentin 75039 PARIS CEDEX 01.  

Le CNES est adminis tr® par un conseil dôadministration de 17 membres compos® de :  

¶ sept membres nommés en tant que représentant de l'état par le président de la 

république ;  

¶ troi s membres choisis en raison de  leur compétence dans le domaine d'activité du 

CNES, ®lus par lôassemblée délibérante ;  

¶ six membres élus par les salariés.  

¶ Un commissaire du gouvernement.  

Le pr®sident du conseil dôadministration est nommé directement par l e Prési dent de la 

République qui saisit  le Pr®sident de lôAssembl®e nationale et le Pr®sident du S®nat de ce 

projet de nomination, afin que la commission intéressée de chacune des assemblées se 

prononce dans les conditions pr®vues par le cinqui¯me alin®a de lôarticle 13 de la 

Constitution.  

Le CNES a pour mission de développer et d'orienter les recherches scientifiques et 

techniques poursuivies dans le domaine des recherches spatiales, Il est notamment 

chargé  :  

¶ De recueillir toutes informations sur les activités nationales et internationales 

concernant les problèmes de l'espace, son exploration et son utili sation  ;  

¶ De préparer et de proposer à l'approbation du comité interministériel de la 

recherche scientifique et technique les programmes de recherche d'intérêt 

national dans ce domaine  ;  

¶ D'assurer l'exécution desdits programmes, soit dans les laboratoires e t 

établissements techniques créés par lui, soit par le moyen de conventions de 

recherche passées avec d'autres organismes publics ou privés, soit par des 

participations  ;  

¶ De suivre, en liaison avec le ministère des affaires étrangères, les problèmes de 

coopération internationale dans le domaine de l'espace et de veiller à l'exécution 

de la part des programmes internationaux confiée à la France  ;  

¶ D'assurer soit directement, soit par des souscriptions ou l'octroi de subventions, la 

publication de travaux scie ntifiques concernant les problèmes de l'espace.  

Dans ce cadre les activit®s du CNES se r®partissent en 5 domaines dôintervention :  

¶ Ariane  : lôautonomie dôacc¯s ¨ lôespace est un enjeu de souverainet® garanti par la 

gamme des lanceurs européens.  

¶ Les science s : lôexploration de lôespace cherche les r®ponses aux questions 

fondamentales de lôhumanit® sur lôorigine du syst¯me solaire, des galaxies, de la 

vie.  

¶ Lôobservation : la planète Terre vit sous le regard constant des satellites qui 

lôobservent, ®tudient son atmosphère et fournissent des données indispensables 

pour la m®t®orologie, lôoc®anographie, ou encore l'altim®trie. 
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¶ Les télécommunications  : les satellites jouent un rôle irremplaçable pour les 

télécommunications à haut débit, la localisation, la collect e de données 

environnementales, la recherche et le sauvetage.  

¶ La défense  : lôobservation optique ¨ tr¯s haute r®solution, lô®coute, les 

t®l®communications hautement s®curis®es, la surveillance de lôespace contribuent 

à la paix et à la sécurité des citoyens . 

 

Adresse du demandeur de la dérogation  :  

Centre National des Etudes Spatiales (CNES)  

Centre Spatial Guyanais (CSG)  

BP 726  

97387 KOUROU  

TEL : 05 94 33 51 11  

 

Référent CNES pour le Projet Ariane 6 

Directeur du Centre 

Spatial Guyanais 
Bernard Chemoul 

bernard.chemoul@cnes.fr 

Responsable 

Environnement en 

Guyane 

Sandrine Richard 

05 94 33 30 53 

sandrine.richard@cnes.fr 

III.2. DESCRIPTION DU PROJET GLOBAL ARIANE 6 

III.2.1. CONTEXTE 

Le Centre Spatial Guyanais est un vaste domaine de plus de 70000 ha, dont seulement 

308 ha  sont aujourdôhui occup®s par les installations n®cessaires ¨ son activit® de 

lancement des fusées. Il en découle que le CSG offre des zones naturelles aussi vastes 

que remarquables composées de mangroves, de forêts sur cordon sableux, de forêts 

marécageus es, de for°ts de terre ferme, et de fa­on plus originale, dôune grande 

diversité de savanes unique en Guyane.  

Ariane 5 constitue le principal lanceur de l'Agence spatiale européenne. Sa capacité (20 

tonnes en orbite basse et 10 tonnes en orbite de transfer t géostationnaire) la classe 

parmi les lanceurs lourds, mais avec un défaut majeur de ne pas pouvoir moduler sa 

capacité par la présence de propulseurs d'appoint optionnels. Après des débuts difficiles 

entachés par des échecs et des demi -échecs au lancemen t, Ariane 5 s'est emparé de 

pratiquement la moitié des parts de marché des satellites de télécommunications en 
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orbite géostationnaire ce qui garantit en moyenne 5 lancements par an. Mais Les 

satellites institutionnels européens (sondes spatiales, satellite s scientifiques, satellites de 

navigation, satellites d'observation de la Terre) à destination de l'orbite basse sont par 

contre généralement lancés par des fusées d'autres puissances spatiales (Inde, Russie) 

moins coûteuses et mieux adaptées à ce type de charge utile (source Wikipédia).  

Pour sôadapter au march® et prendre la suite naturelle dôAriane 5, l'agence spatiale 

française du CNES a préconisé le développement d'un nouveau lanceur baptisé Ariane 6.  

Le Conseil de lôAgence spatiale europ®enne (ESA) a d®cid® de doter lôEurope spatiale des 

moyens lui permettant de faire face aux d®fis majeurs quôelle devra relever au cours des 

prochaines ann®es. Ariane 6, le projet commun du CNES, de lôESA, a ®t® approuv®e par 

les Ministres europ®ens qui ont d®cid® dôengager le programme pour un montant de 4 

milliards dôeuros.  La gamme des lanceurs europ®ens sera ainsi en mesure dôapporter des 

solutions compétitives à la fois au marché institutionnel européen et au marché 

commercial mondial. Elle devrait être opérationnel le dès 2018 pour Vega C  (pour les 

petites charges)  et   dès 2020 pour Ariane 6.  

Côest dans ce contexte que sôinscrit le projet dôimplantation des futures installations du 

pas de tir Ariane 6 et le présent dossier de dérogation.  

 

III.2.2. QUELQUES DONNEES TECHNIQUES 

 

Ariane 6, décliné dans ses deux versions, Ariane 62 et Ariane 64, sera à même de 

répondre aux attentes du marché pour le lancement des charges moyennes (jusqu'à 5t)  

et lourdes (jusqu'à 10,5t) en orbite de transfert géostationnaire (GTO) .  
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III.2.3. LES DIFFERENTES COMPOSANTES DU PROJET 

[Voir carte de localisation page suivante]  

III.2.3.1. Les infrastructures à construire 

Le programme Ariane 6 nécessite la création de nouvelles infrastructures qui se 

composent des éléments suivants  :  

¶ Les ELA 4 et le BAL, au sein de la savane  Karouabo  (ZNIEFF de Type I) , dont les 

enjeux faunistiques et floristiques font lôobjet du pr®sent dossier de d®rogation. Cette 

infrastructure qui comprend le pas de tir dôAriane 6 et le B©timent dôAssemblage Final 

(BAL) couvre une surface de 30  hectares  ;  lôensemble de lôenceinte cl¹tur®e des ELA 4 

couvrant 168 ha.  

¶ Le Bâtiment Intégration Propulseur (BIP 2) et le Bâtiment de Stockage des 

Boosters (BSB) sôins¯re pour le premier au sein dôune ancienne carri¯re d®saffect®e ; le 

second sur une savane naturelle  de grand intérêt  floristique et faunistique  située dans 

lôenceinte Europropulsion. 

¶ Les 6 nouveaux b©timents de lôUPG (Usine de Propergol de Guyane) sont situ®s 

dans lôenceinte de lôusine actuel, au sein dôun petit massif forestier secondaire  isolé et 

clôt uré  qui comprend malgré tout un palmier  protég é ( Bactris nancibaensis ).  

III.2.3.2. Les carrières 

Les besoins en sables cons®quents pour lôam®nagement de ces infrastructures vont 

n®cessiter lôouverture de carri¯res. 

Initialement , 5 c arrières étaient prévues, mais 3  on t été abandonnées  suite aux 

®tudes dôimpacts qui ont r®v®l®es des enjeux environnementaux et/ou arch®ologiques 

importants. De plus, des nouvelles techniques de terrassement proposées par Eiffage ont 

permis de diminuer considérablement les besoins initiaux en matériaux  :  

¶ Carrière S1 Léa  : gisement de sables très important situé sur une dune 

végétalisée de grande taille. Abandonnée.  

¶ Carrière S2 Luna  : gisement de sables sur un cordon sableux forestier. En cours 

dôexploitation. 

¶ Carrière S4 El issana  : gisement de sables sur un cordon sableux forestier. 

Abandonnée.  

¶ Carrière S5 Luz  : gisement de sables sur une forêt sur sables blancs . Dossier en 

cours dôinstruction. 

¶ Carrière Tania  : gisement de sables en partie exploité en carrière entre 2004 et 

2009.  Abandonnée . 



 

Fig. 1  : Localisation des différentes infrastructures et des carrières du programme Ariane 6 (Source CNES)

Carrière Tania  
Abandonnée  

Carrière S2 Luna  
(Forêt sur cordon sableux ) 

Carrière S4  Elisana  
Abandonnée  

ELA 4 et BAL  

BSB et BIP 2  

Bâtiments UPG  

Carrière S5 Luz  
(Forêt sur cordon sableux ) 

Carrière S1 Lea  
Abandonnée  



III.2.4. LOCALISATION DU PROJET DES ELA 4 (OBJET DU DOSSIER DE 

DEROGATION) 

Le projet de pas de tir Ariane 6 se situe  au sein du Centre Spatial Guyanais entre les 

villes de Kourou et Sinnamary.  Il s e compose de deux zones  : lôELA4 (zone lancement de 

la fusée) et la zone BAL (Zone de préparation du lanceur). Ces deux sites  sôins¯rent  au 

sein dôun paysage de savanes et de pripris class® en ZNIEFF de type 2 (ZNIEFF des 

Savanes et pripris du Sinnamary au Kourou). Cette ZNIEFF englobe cinq ZNIEFF de type 

I constituant des entités fonctionnelles de savanes : « Savane Renner », « Savanes de  

Malmanoury », « Savanes de Karouabo », « Savane Corneille » et « Crique et savanes 

humides de la Passoura». Le pas de tir  dôAriane 6  se situe au cîur de lôune dôentre 

elles  : les  savanes de Karouabo.  

Le projet est distant de 5 km vers le n ord -ouest de lôactuel pas de tir dôAriane 5, le bassin 

de la crique Karouabo séparant les deux unités. Le pas de tir Soyouz se situe 5.5 km plus 

au nord -ouest après le bassin de la crique Malmanoury.  

Fig. 2  : Localisation des ELA 4 et du BAL au sein du CSG  (source ANTEA)  

BAL  

ZL4  
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Fig. 3  : Plan masse des installations pour les ELA 4 et le BAL (Source CNES)  
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III.3. JUSTIFICATION DU PROJET ARIANE 6 

III.3.1. RAISONS IMPERATIVES DôINTERET PUBLIC MAJEUR DU PROJET 

La France est la premi¯re puissance spatiale europ®enne et lôEurope compte parmi les 

trois grandes  puissances spatiales mondiales.  

Avec le CNES, la France dispose dôune agence spatiale ¨ lôexcellence reconnue, acquiert 

un acc¯s ind®pendant ¨ lôespace gr©ce ¨ Ariane, d®veloppe des fili¯res dôexcellence dans 

lôobservation ou les télécommunications.  

Lôespace conna´t actuellement des ®volutions profondes : les applications dôorigine 

spatiale jouent un rôle toujours plus important dans notre vie quotidienne, de nouvelles 

puissances spatiales entrent en scène.  Les lanceurs européens d oivent donc évoluer car 

si l ôespace est ®videmment un enjeu de souveraineté, le spatial  doit être  aussi au service 

direct des  citoyen s. En effet, l ôespace est aujourdôhui indispensable dans la vie de tous 

citoyens  comme pour le bon fonctionnement de s État s. Côest gr©ce ¨ lôespace que nous 

pouvons recevoir partout par satellite  la t®l®vision et bient¹t le tr¯s haut d®bit. Côest 

aussi gr©ce ¨ lôespace que nous pouvons réaliser des prévisions météorologiques fiables 

et lancer des alertes, localiser  les personn es en détresse , etcé 

 

Lôespace est  donc un investissement dôavenir, qui fait progresser la science et donne à 

lôEurope une avance technologique précieuse. Le spatial  permet le d®veloppement dôun 

secteur industriel cr®ateur dôemplois hautement qualifi®s. Côest un investissement 

rentable à long terme pour la puissance publique grâce aux application s et aux services 

quôil suscite (Minist¯re de lôEnseignement sup®rieur et de la Recherche, 2012). 

III.3.2. CHOIX DU PROJET 

III.3.2.1. Lôemplacement du projet : des choix notamment 
dictés par la séquence ERC 

Le territoire du CSG recèle une grande richesse écologique quel que soit le secteur où on 

se place puisquôil abrite une grande s®rie dôhabitats littoraux rares et en bon ®tat de 

conservation  : forêts sur cordons sableux, forêts sur s ables blancs, savanes naturelles de 

divers types, forêts marécageuses à Palmiers bâches, pripris, etc.  (Voir chapitre IV.1).  

Pour autant, le CNES et le CSG ont privilégié, dans la mesure du possible en fonction des 

contraintes techniques, économiques et de  s®curit®, des emplacements au sein dôhabitats 

soit  :  

¶ Les plus dégradés possibles . Ainsi le BIP 2  a été placé sur une ancienne 

carrière de latérite  recolonisée par une végétation pionnière rudérale  (voir Fig. 4) . On 

®vite ainsi lôinstallation au sein dôune savane naturelle de grand int®r°t situ®e ¨ 

proximité. La carrière Tania  en exploitation entre 2004 et 2009 sera ré -ouverte de 

mani¯re ¨ exploiter le gisement restant. On ®vite ainsi la d®gradation dôun nouveau 
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secteur. Enfin, les ELA 4 et le  BAL  ont été dé placés sur un secteur de la savane 

Karouabo plus haut topographiquement et en cours de fermeture par les buissons de 

Clusia cées  (Voir chapitre IV.2.5) . Néanmoins , si ce faciès correspond à une savane en 

voie de dégra dation , les enjeux floristiques y reste nt  importants , mais sont largement  

moindres que sur les secteurs de savanes humides initialement retenus . 

Fig. 4  : Friche herbacée recouvrant une grande partie du BIP 2 (V. Pelletier / Biotope)  

 

¶ A pro ximité des installations existantes . Malgré des rayons de sécurité 

imposants (dus ¨ lôutilisation de mati¯res extr°mement explosives), tous les bâtiments 

de lôUPG ont pu être  plac®s dans lôenceinte actuelle de lôusine de mani¯re ¨ limiter du 

mieux possible  la fragmentation des habitats forestiers du CSG. Enfin lôemplacement des 

carrières S5 Luz  et S2 Luna  ont été choisies  notamment  par rapport à leur proximité à 

la route de lôespace de fa­on ¨ limiter le lin®aire des dessertes dôacc¯s au sein dôhabitats 

rem arquables (savanes) et à réduire les coûts de transport.  

Enfin, il faut noter que les Carrières S1 Léa , S4 Elissana  et  Tania  ont été 

abandonn®es suite aux ®tudes dôimpacts qui ont révélé des enjeux faunistiques,  

floristiques  et archéologiques  très importants . Ces abandons ont été rendus 

possibles grâce au développement par la société Eiffage de techniques de 

remblaiement moins consommatrices de matériaux.  
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III.3.2.2. Un Ensemble de Lancement (ELA) identifié sur 
des critères de sécurité des vols 

Le secteur  des ELA 4  de la savane Karouabo a été choisi  sur des  critères de sécurité des 

vols et de synergie avec les installations existantes  :  

¶ Site présentant le moins de risques vis -à-vis des populations et des installations 

existantes dôun point de vue Sauvegarde Vol . En effet, le choix est fonction dôune 

optimisation de la sécurité par rapport au public pour le lanceur en vol. La zone est située 

à équidistance de Kourou et de Sinnamary et permet la sécurisation des lancements 

aussi bien vers le nord que vers lôest.   

¶ Site au plus près des installations existantes pour bénéficier de certaines 

synergies notamment sur les servitudes.  

 

Un site ¨ lôEst des ensembles de Lancement actuels (ELA3) avait été envisagé car il 

présentait des intérêts économiques pour le projet  mais il ne satisfaisait pas les 

exigences en matière de Sauvegarde Vol.   

Egalement, les anciens pas de tir dôAriane 4  et de la fusée Diamant  ne peuvent pas être 

r®utilis®s pour les m°mes raisons de Sauvegarde Vol. Enfin, le pas de tir actuel dôAriane 

5 do it °tre maintenu op®rationnel durant le d®veloppement dôAriane 6 pour des questions 

®conomiques et de continuit® dôactivit®s du CSG ®videntes. 

 

III.3.2.3. Les critères économiques et sociaux 

Le programme Ariane 6 repr®sente un investissement colossal pour lôEurope spatiale. Au 

total, 4 milliards d'euros sur 10 ans seront investis, dont 600 millions pour le nouveau 

pas de tir en Guyane . 

Ces engagements vont consolider les 35000 emplois directs du secteur spatial en Europe 

dont près de la moitié sont en France. En Guyan e, Il représente 9 000  emplois directs ou 

indirects, sachant que le spatial représente 15% du PIB de la Guyane.   
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IV. SYNTHESE DE LôEXPERTISE ECOLOGIQUE 

IV.1. ENJEUX ECOSYSTEMIQUES ET PATRIMONIAUX 

GLOBAUX DES SAVANES ET CONTRIBUTION DU CSG A 

CES ENJEUX 

 

Fig.  5 :  affleurements sableux sur la savane Corneille (O. Tostain / Ecobios)  

 

La plaine côtière de Guyane est connue pour concentrer la majeure partie des zones 

urbanisées, et conjointement des activités humaines. Il en ressort une pression de plus 

en plus marqué e sur les espaces naturels.  

Les ®cosyst¯mes qui sôy d®veloppent sont ®videmment largement tributaires des 

formations g®ologiques sur lesquelles ils sôexpriment. Contrairement au bouclier 

pr®cambrien qui mod¯le lôint®rieur et son manteau forestier, les formations sédimentaires 

qui ont pu successivement cr®er la plaine littorale du nord de la Guyane sôaccompagnent 

de contraintes pédologiques fortes ayant conduit à la présence de surfaces ouvertes où 

dominent les herbac®es. Tout au long dôun gradient men® par le degr® dôhydromorphie, 

les «  savanes  » de Guyane présentent une grande variété de faciès et de cohortes 

végétales associées. Proportionnellement au territoire, ces savanes sont parmi les 
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écosystèmes à la fois les plus réduits (seulement 0,3 % en surface  !), et aujourdôhui les 

plus menacés car ils rentrent en concurrence directe avec les multiples usages que les 

populations font de leur espace. Après une première prise de conscience globale 

exprimée au tournant du siècle
*
, une stratégie de gestion et de co nservation de ces 

espaces naturels se fait jour petit à petit, recoupant un besoin sociétal exprimé de 

maintenir la Guyane de demain connectée avec un socle culturel fortement empreint de 

ces larges espaces ouverts
ɖ
.  

Longtemps considérées comme les parents  pauvres des savanes du bouclier des Guyanes 

du fait dôun relatif isolement vis-à-vis des grandes formations du Suriname et du Guyana 

dôune part, et des ouvertures du centre-sud de lôAmap§ dôautre part, les savanes de 

Guyane sôav¯rent en fait disposer dôune réelle singularité biogéographique. Une part 

dôend®misme se refl¯te m°me de nos connaissances r®centes. Dans ce contexte, le 

Centre Spatial Guyanais qui abrite 60% des savanes de Guyane détient une 

responsabilité importante pour le maintien à long terme dôune vari®t® significative des 

différentes savanes connues. Un document en annexe présente une brève synthèse 

des enjeux patrimoniaux représentés par les savanes et forêts du CSG par 

rapport au reste de la Guyane.  

 

IV.2. SYNTHESE DE LôEXPERTISE ECOLOGIQUE SUR LES 

ELA 4 

Lôexpertise ®cologique des ELA 4 a ®t® men®e de mai 2014 ¨ mars 2015 par le 

groupement BIOTOPE / HYDRECO. Un rapport dô®tat initial a ®t® fourni au CNES ce qui a 

permis de prendre des mesures de protection sur les plantes protégées. Le dossier 

dô®tude dôimpact nôest par contre toujours pas termin® ¨ lôheure o½ est ®crit ce rapport 

suite au déplacement de cer taines infrastructures (BIP, BSB ). Il sera disponible dans le 

courant de lôann®e 2016. 

IV.2.1. HABITATS ET FLORE 

Les habitats sont très diversifiés sur  cette grande zone dô®tude. Les principaux types de 

savane s y sont bien représentés  : savane basse hydromorphe, savane haute inondable, 

savane drainée arbustive. Des dalles rocheuses et des petites savanes - roches complètent 

ce panel dôhabitats ouverts herbac®s. Diff®rentes zones humides enrichissent ®galement 

la b iodiversité botanique du site  : marais à Eleocharis , canaux, lac, formation à 

Chrysobalanus . Les lisières forestières et les bosquets sont nombreux, apportant un lot 

                                           
*  Chaix, M. et al. (2002) ï Connaissance et conservation des savanes de Guyane. IFRD ï
WWF Guyane, 108 p.  

À Palisse, M. (2013) ï Libres de savane. Pratiques et imaginaire autour des savanes de 
Guyane. GEPOG & Université des Antilles et de la Guyane.  
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suppl®mentaire dôesp¯ces remarquables. Les cordons forestiers, inondables ou drain®s, 

semb lent assez d®grad®s et dôun int®r°t botanique moindre. 

Nous ne d®taillerons pas ici lôensemble des habitats naturels et leurs 

compositions floristiques. Ces d®tails figureront dans lô®tude dôimpact global du 

projet. Ici, ne seront présentés que les espèces  protégées et remarquables 

trouv®es sur lôaire dô®tude et qui font lôobjet du pr®sent dossier de d®rogation. 

IV.2.1.1. Flore protégée 

Les inventaires réalisés sur lôensemble du projet Ariane 6 ont permis de repérer et de 

déterminer 352 taxons végétaux.  La moitié de ces espèces sont étroitement liées aux 

habitats de savane. Plusieurs espèces rudérales, forestières, liées aux zones humides ou 

aux dalles rocheuses viennent compléter cette liste.  

Sur lôensemble du secteur ®tudi®, 49 esp¯ces v®g®tales d®terminantes ZNIEFF ont été 

détectées, dont 8 sont protégées au niveau réglementaire. 2 espèces supplémentaires 

remarquables sont à inté grer à ce cortège  de plantes rares  : Trimezia sp. nov.  

(endémique des savanes du CSG et non décrit) et une Melastomatacée n ouvelle pour la 

flore de Guyane  : Acisanthera  hedyotoidea  

Ces 51 espèces remarquables sont majoritairement situées dans les secteurs de savane basse et 

hautes de la savane Karouabo  ou se situe lõemprise des ELA 4. Cependant, suite à un 

déplacement du projet (voir chapitre  IV.5),  la plupart des impacts sur ces espèces a pu être 

largement évité puisque seulement 3 espèces proté gées seront finalement touchées  :  

Actinostachys pennula (Schizaeaceae)  

Cette fougère filiforme est une espèce végétale directement liée aux affleureme nts 

sableux littoraux, ainsi quôaux lisi¯res dôinselbergs dans lôint®rieur du territoire. Son 

écologie très restrictive confine cette plante à quelques localités éparses, principalement 

en lisi¯re des savanes sableuses du centre et de lôouest du littoral. Bien que largement 

répartie sur le continent sud -américain, elle est intégralement protégée sur le territoire 

guyanais, en raison de son attachement à des biotopes sableux, rares dans le 

département.  Sur le site dô®tude, cette esp¯ce fut d®couverte en de nombreux endroits 

sur lôensemble de la savane Karouabo, notamment au sein des 20 ha de défrichement de 

la ZL4, mais sa répartition au sein du CSG est bien plus vaste que ses stations trouvées.  

Elle se développe en effet  dans la majorité des bosquets  en sava nes  ainsi que sur les 

lisières forestières.  Sur la savane Karouabo, sa présence est certainement en nette 

augmentation suite au reboisement naturelle de la savane par des clusiacées ces 15 

dernières années.  

Cette espèce présente de faibles enjeux de conser vation au niveau mondial puisquôelle 

est largement distribu®e sur le continent. A lô®chelle de la Guyane elle repr®sente 

toutefois un enjeu fort puisquôelle est strictement restreinte ¨ quelques secteurs littoraux 

sableux.  
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Fig. 6 : Actinostachys pennula (V. 

Pelletier / Biotope)  

 

 

 

 

 

 

 

 

Genlisea pygmaea (Lentibulariaceae)  

Cette minuscule plante de la famille des utriculaires semble particulièrement rare en 

Guyane. Toutefois, mises à part lors de ses courtes périodes de floraison, cett e espèce 

semble ¨ lô®tat st®rile indissociable de lôautre esp¯ce pr®sente sur le territoire (Genlisea 

filiformis ). Cette esp¯ce nôest pour le moment connue que de tr¯s rares localit®s en 

Guyane, dans des savanes rases hydromorphes. Cette écologie très rest reinte ainsi que 

sa rareté naturelle font que cette espèce est intégralement protégée dans le 

d®partement. Bien quôassez largement r®pandue dans le nord de lôAm®rique du sud, elle 

semble toutefois rare sur lôensemble de sa r®partition. 

Au moins deux petite s populations isolées furent découvertes lors de notre étude et 

confirmées par les floraisons de ces plantes. Ces deux populations très restreintes en 

superficie (quelques mètres carrés) sont situées dans des secteurs de savane rase 

hydromorphe, habitat pe u r®pandu sur lôensemble des zones ®tudi®s et dôune mani¯re 

générale dans le département. Ces données semblent être les premières et uniques pour 

lôensemble du Centre Spatial Guyanais. 

Cette plante est assez largement distribuée dans les savanes sud -améric aines, mais avec 

peu de localit®s pr®cis®ment connues. Lôenjeu de conservation de cette esp¯ce se situe 
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plut¹t au niveau local puisquôelle demeure connue avec certitude seulement dôun nombre 

très restreint de localités guyanaises littorales.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 7 : Genlisea pygmaea (V. Pelletier / Biotope)  

 

 Ouratea cardiosperma (Ochnaceae)  

Arbuste aux abondantes floraisons jaunes, cette 

espèce demeure très peu inventoriée en Guyane 

française. Seulement six localités sont connues au 

niveau de la base de donn®es de lôHerbier de 

Cayenne, dont étonnamment deux sont des données 

situées en forêt (Nouragues, Kaw). Les autres 

localités connues concernent le bourg de Tonate, la 

savane Matiti et la savane de lôa®rodrome du CSG. 

Cette espèce est endémique du platea u des Guyanes 

où elle apparaît comme très rare dans les pays 

voisins. Cette espèce semble en effet uniquement 

confirmée au Suriname. Sa rareté régionale ainsi que 

sur notre territoire, ainsi que son attachement 

privilégié aux savanes centrales font que cet te espèce 

n®cessite des efforts de conservation et quôelle est 

intégralement protégée en Guyane française.  

 

 

 

Fig. 8 : Ouratea cardiosperma (J. Bonnaud / Biotope)  
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Lors de notre étude sur les ELA 4 , cet arbuste protégé fut rencontré à plusieurs reprises 

dans le nord de la zone. Une dizaine dôindividus dispers®s furent ainsi rep®r®s dans les 

savanes hautes arbustives  où sera construite la future clôture de s ELA 4 . Mais c ette 

espèce semble manifestement bien répandue dans ce secteur de la savane Karouabo.  La 

taille et la surface de la population de la savane Karouabo nôont pas ®t® ®valu®es 

précisément , mais il existe très probablement plusieurs centaines de pieds  sur la station . 

Cet arbuste présente un enjeu de conservation très important, tant au local que régional 

ou mondial, puisque cette espèce est presque exclusivement connue de Guyane 

française, mise à part quelques localités dispersées sur le plateau des Guyanes. De plus 

en Guyane française cette espèce protégée semble manifestement rare, inventoriée d ans 

très peu de savanes.  

 

 

 

Les autres espèces protégées ci - dessous sont totalement épargnées par le 

projet (voir chapitre IV.5 sur les effets prévisibles du projet)  :  

Isoe tes sp. (Isoetaceae)  

Ces Lycophytes originaux, aux allures de Cyperaceae, sont des plantes particulièrement 

rares en Guyane fran­aise. La d®couverte dôune population lors de cette ®tude constitue 

seulement la quatrième localité connue en Guyane française, après Savane Maillard, 

Savane Macoua et Roche Léna.  

En raison de son lien direct av ec les mares gravillonnaires des savanes - roches littorales 

ainsi quôen raison de sa raret®, cette plante est int®gralement prot®g®e sur notre 

territoire. Lôesp¯ce cit®e dans lôarr°t® de protection est Isoëtes schinzii . Il semble en fait 

que plusieurs taxons soient présents en Guyane française. Le spécimen collecté lors de 

notre inventaire reste non déterminé au rang spécifique pour le moment.  

Ces esp¯ces dôIsoëtes  ont des répartitions limitées à quelques localités connues à travers 

le plateau des Guyan es et présentent donc un enjeu fort de conservation au niveau 

mondial. Au niveau local, lôenjeu est tr¯s fort puisque les rares localit®s connues en 

Guyane sont toutes menac®es par leur proximit® des zones habit®es. Lôautre population 

connue du Centre Spat ial Guyanais (Roche Léna) a déjà été perturbée  par lôouverture 

dôaxes de vue pour le d®collage des fus®es Soyouz. 

 

Ophioglossum nudicaule (Ophioglossaceae)  

Ce minuscule Ptéridophyte est une espèce intégralement protégée en Guyane française 

en raison de son  lien direct avec un habitat particulièrement rare et menacé  : les mares 

temporaires gravillonnaires de savanes et dôaffleurements rocheux littoraux. Elle est 

toutefois ®galement inventori®e dans dôautres habitats marginaux tels que des 

affleurements sable ux ou gravi¯res de fleuves. Elle b®n®ficie dôautre part dôune tr¯s vaste 

répartition mondiale.  
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Sur les sites dô®tude, deux populations furent d®couvertes. Une se situe sur une petite 

savane - roche présente au nord -est de  la ZL4.  Plusieurs centaines de pieds  sont 

concentrés dans des petites mares boueuses situées au centre de la dalle rocheuse. Une 

autre population plus réduite se situe sur une minuscule dalle rocheuse proche de 

« Roche Christine  ».  

Cette esp¯ce ne pr®sente pas dôenjeu de conservation au niveau mondial. En Guyane 

française elle demeure par contre très rare dans son habitat naturel (mares 

gravillonnaires). Lôenjeu de conservation au niveau local est donc fort, voire tr¯s fort 

puisque seulement moins de dix localités sont connues.  

 

Schizaea incu rvata (Schizaeceae)  

Foug¯re terrestre de petite taille, cette esp¯ce rare en Guyane nôest connue que dôune 

dizaine de localités. Son écologie exigeante la restreint à des habitats de lisière forestière 

ou bosquets sur sols sableux. Une donnée complémentair e en lisi¯re dôinselberg 

(Nouragues) apparaît comme atypique. La quasi - totalité des sites où cette espèce est 

inventoriée sont tous situés sur la bande littorale sableuse du nord -ouest, depuis 

Sinnamary jusquô¨ la crique Laussat ¨ lôouest dôIracoubo. Cette  plante est largement 

r®partie dans le nord de lôAm®rique du sud. 

Ces populations sont situ®es au sud de la parcelle du futur pas de tir dôAriane 6, dans des 

zones pr®sentant de grandes buttes dôaffleurements sableux. Cette foug¯re sôy d®veloppe 

en touffes  compactes ¨ lôabri des bosquets pr®sents sur ces monticules sableux drain®s. 

Ces deux populations sont bien représentées en termes de nombre de pieds existants 

(plusieurs dizaines à plusieurs centaines) mais sont par contre très réduites en surface 

occupé e (quelques mètres carrés).  

Cette esp¯ce ne pr®sente pas dôenjeu majeur de conservation au niveau de son statut 

mondial puisquôelle est assez largement r®partie sur le continent. Par contre dôun point 

de vue local et même régional (rare sur le plateau des Guyanes), cette espèce présente 

un enjeu fort. Ces données représentent en effet les populations les plus orientales de sa 

distribution très restreinte en Guyane, et les seules populations connues du domaine du 

Centre Spatial Guyanais.  

 

 Ananas comosus (Br omeliaceae) ï [syn. Ananas ananasoides]  

Les ananas sauvages existent en Guyane française et sont une source remarquable de 

réservoir génétique de cette espèce largement cultivée et modifiée. Cette espèce est à 

lô®tat natif confin®e aux grandes dalles rocheuses granitiques, isolées en forêt, sur le 

littoral ou le long de certains fleuves. Les variétés cultivées survivent très bien dans la 

nature et sont largement r®pandues en Guyane le long dôanciens abattis, des bords de 

routes, etcé Dôun point de vue strictement g®n®tique il semble quôil soit impossible de 

différencier avec certitude les formes cultivées des formes sauvages. Ainsi, tous les 

ananas rencontrés en Guyane sont désormais regroupés sous la dénomination dôAnanas 

comosus , taxon sur lequel sôapplique par défaut la réglementation des espèces 

d®terminantes et prot®g®es en Guyane fran­aise, puisquôil inclut lôancienne d®nomination 
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dôAnanas ananassoides . Il semble toutefois inutile de faire appliquer cette législation aux 

individus qui sont clairement is sus de populations cultivées, mais de la réserver aux 

populations sauvages confin®es dans des sites non modifi®s par lô°tre humain. Cette 

distinction «   a priori  è selon lôhabitat semble parfois d®licate ¨ appliquer en raison des 

disséminations anciennes p ossibles.  

Une petite population dôAnanas fut d®couverte en sous-bois de boisements sur le secteur 

du BAL . En raison de lôabsence de roche ou de sable ¨ ces endroits pr®cis, ainsi quôen 

raison de la grande taille des plantes, il semble impossible que ces in dividus aient une 

origine sauvage.  

 

 Galeandra styl lomisantha (Orchidaceae)  

Cette orchidée terrestre de grande taille est une plante particulièrement rare en Guyane, 

uniquement connue de moins dôune dizaine de localit®s, depuis la savane Matiti jusquô¨ 

lôouest dôIracoubo. Elle est inf®od®e aux savanes herbac®es et arbustives hautes dans 

lesquelles elle passe inaperçue en dehors de ses périodes de floraison. Au niveau 

continental, cette espèce est principalement distribuée dans les grandes savanes 

brésili ennes au sud de lôAmazone, et elle appara´t comme une esp¯ce tr¯s rare sur le 

plateau des Guyanes. En raison de son extrême rareté et de son lien direct avec des 

habitats menacés, cette espèce est intégralement protégée en Guyane française.  

Seulement deux pieds de cette espèce furent découverts lors de notre étude, tous deux 

dans le nord du pas de tir ZL4. Ces données représentent les premières et uniques 

mentions de cette esp¯ce pour lôensemble du Centre Spatial Guyanais. 

Cette orchidée terrestre protégée présente un enjeu local fort de conservation, puisque 

tr¯s peu de stations sont connues en Guyane et quôil sôagit de la seule donn®e dans le 

p®rim¯tre du Centre Spatial. Lôenjeu au niveau r®gional est aussi fort puisque cette 

espèce est très peu rencontrée  sur le plateau des Guyanes.  

Stachytarpheta angustifolia (Verbenaceae)  

Cette plante herbacée aux floraisons violettes est une espèce typique des savanes 

humides et des zones inondées des milieux ouverts littoraux. Elle est intégralement 

protégée en raison de son écologie restreinte à ces milieux humides de savanes, rares et 

menacés en Guyane. Une dizaine de localités sont connues en Guyane, toutes restreintes 

à la bande littorale entre Macouria et Sinnamary. Cette espèce est par contre largement 

répandue en  Am®rique tropicale ainsi quôen Afrique occidentale. 

Sur la zone dô®tude des ELA 4, cette espèce est largement répartie à la faveur des pistes 

inondées, créées dans les savanes hautes (nord de la zone). Ces données constituent les 

premières mentions pour l e territoire du Centre Spatial Guyanais au niveau de la base de 

donn®es de lôHerbier de Cayenne. Cette plante est toutefois au moins connue du secteur 

de Roche Léna (inventaire Ecobios).  

Dôun point de vue mondial, cette plante ne pr®sente pas dôenjeux de conservation 

puisquôelle est tr¯s largement distribu®e. Au niveau local cet enjeu est moyennement 

fort, puisque cette plante nôest connue que de quelques localit®s du centre littoral. Par 

contre elle semble particuli¯rement bien sôadapter aux modifications des habitats et 
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sôimplanter ¨ la faveur de la cr®ation de nouvelles zones humides herbacées (exemple 

des pistes de lôELA 4 ).  

 

IV.2.1.2. Plantes remarquables 

De nombreuses plantes remarquables et déterminantes ZNIEFF ont été repérées sur la 

zone dô®tude ELA 4 . Lôensemble de ces espèces est épargné par un déplacement 

judicieux du projet (Voir chapitre  IV.5 ).  Parmi celles -ci, les espèces au x plus fort s enjeu x 

de conservation sont présentées :  

Hyptis lantanifolia (Lamiaceae)  

Largement répandue sur le continent sud -améri cain, cette plante est particulièrement 

rare en Guyane française. Elle est en effet strictement inféodée à des savanes en bon 

état de conservation et à ce jour uniquement collectée sur trois localités (Savanes de 

Rochambeau, Lambert et Corneille).  

Lors de nos inventaires nous avons détecté cette espèce à plusieurs reprises, dans les 

zones de savane basse du secteur BAL ainsi que dans les savanes hautes de ZL4. Au 

niveau du CSG, il sôagit seulement de la deuxi¯me localit® connue apr¯s la savane 

Corneille.  

 

Fig. 9 : Hyptis lataniflolia et Utricularia hydrocarpa (V. Pelletier / Biotope)  

 

 Utricularia hydrocarpa (Lentibulariaceae)  

Cette utriculaire aquatique est une plante rare en Guyane française, uniquement 

collectée dans trois localités à proximité de Cayenne. Bien que largement répartie en 

Am®rique tropicale, son ®cologie restreinte aux plans dôeau lui conf¯re une distribution 

par patchs de populations éparses.  
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Lors de notre expertise, nous nôavons rencontr® cette esp¯ce quôune seule fois, dans un 

peti t canal au d®but de la piste dôacc¯s de Roche Nicole, sur le secteur BAL. Il sôagit de la 

première mention de cette espèce sur le domaine du CSG.  

 

 Benjaminia reflexa (Scrophulariaceae)  

Cette minuscule plante aquatique est rare en Guyane française. Au nive au de lôHerbier de 

Guyane, elle nôest connue que de trois r®coltes dispers®es sur la bande littorale. Elle est 

par contre bien distribuée sur le continent.  

Lors de nos prospections, nous avons rencontré cette espèce à plusieurs reprises, 

principalement dan s les grandes dépressions des pistes sableuses des secteurs BAL et 

ZL4, sur lesquelles se forment de grandes flaques persistantes pendant plusieurs mois. 

Ces habitats sôapparentent en effet au fonctionnement des mares temporaires et 

permettent le développe ment dôesp¯ces directement li®es aux zones humides. Il sôagit de 

la premi¯re mention de cette esp¯ce rare pour lôensemble du p®rim¯tre du CSG. 

  Trimezia sp. nov. (Iridaceae)  

Cet iris présentant une magnifique fleur jaune en forme de lanterne est une espèce 

totalement nouvelle pour la science. D®couverte le 24 ao¾t 2009 lors dôinventaires 

botaniques sur le territoire du Centre Spatial Guyanais par Guillaume Léotard (inventaire 

Ecobios), cette espèce demeure non décrite et non nommée à ce jour. Une ving taine 

dôindividus furent rep®r®s ¨ lô®poque sur une surface r®duite. Un sp®cimen en 

fructification fut pr®lev® pour mise en herbier. Il est conserv® ¨ lôherbier de Cayenne sous 

le numéro OT -3182. Il constitue ¨ ce jour lôunique ®chantillon mondial de cette espèce, 

int®gr® ¨ des collections dôherbier de r®f®rence. 

 

Parallèlement à cette conservation du spécimen type, des graines ont été conservées par 

Olivier Tostain afin de tenter de faire croître de nouveaux individus. Confiées par la suite 

à Aurélien Samb in (Conservatoire Botanique), ces semences ont germé et de nombreux 

pieds (une quarantaine) ont grandi, ont fleuri et ont fructifié, assurant une conservation 

à long terme de cette espèce rarissime et potentiellement menacée. En effet, cette 

unique station  mondialement connue (secteur de Roche Léna) fut par la suite rapidement 

d®truite, en d®cembre 2009, par des travaux de d®boisement li®s ¨ lôouverture dôaxes de 

vues pour le décollage des fusées Soyouz.  

En d®cembre 2011, dans le cadre de lô®tude sur les savanes (Life+ CAPDOM -GEPOG), G. 

Léotard a redécouvert cette espèce dans un secteur relativement proche de la première 

localité. La population repérée sur cette nouvelle localité ne concernait que deux pieds 

isol®s, distants lôun de lôautre de 400 m¯tres. O. Tostain est retourné par la suite sur 

cette deuxi¯me localit® mais nôa pu retrouver aucun individu. 

Lors de cette présente étude, nous avons découvert une importante population de cet 

iris, dans le nord -ouest de la zone du futur pas de tir (ZL4), près du lieu -dit «  Roche 

Christine  ». Plusieurs pieds se trouvaient en pleine floraison ainsi que certains en 

fructification à la date de cette découverte, le 12 mai 2014 (Biotope). Un spécimen fertile 
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(fleur et fruit) a ®t® r®colt® pour °tre d®pos® ¨ lôHerbier de Cayenne. Il est enregistré 

sous le numéro VP -279.  

Olivier Tostain sôest rendu quelques jours plus tard sur le site et a m®ticuleusement 

dénombré les pieds présents sur cette station (scindée en deux mini stations distantes de 

quelques dizaines de mètres).  Ce sont au total 79 pieds qui sont présents (O. Tostain, 

comm. pers.).  

Cette découverte constitue donc la troisième localité connue pour cette espèce rarissime, 

non seulement endémique de Guyane française, mais à ce jour considérée comme 

endémique de la r égion des savanes comprises entre Kourou et Sinnamary, pour 

lôessentiel sous la propri®t® et la gestion du Centre Spatial Guyanais. 

Il sôagit sans conteste et de loin de lôesp¯ce la plus rare parmi toutes les 

espèces rares inventoriées lors de cette étude.  Il sôagit ®galement de lôesp¯ce 

n®cessitant le plus dôefforts de sauvegarde. En lôattente de la d®couverte 

dôautres populations de cette esp¯ce, les principes de conservation absolue in 

vivo de cette population doivent primer.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 10  : Trimezia sp., nouvelle espèce pour la science (V. Pelletier / Biotope)  
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Acisanthera  hedyotoidea  (Melastomataceae)  

Lors de nos dernières prospections dans le secteur de ZL4, nous avons découvert une 

grande plante aux tiges rougeâtres et aux fleurs blanch es. Cette plante présentait une 

écologie semi -aquatique, en bordure dôune piste inond®e traversant les formations ¨ 

Chrysobalanus icaco .  Cette esp¯ce inconnue se trouvait ¨ proximit® dôindividus 

dôEriocaulon melanocephalum . 

A la vue des photographies réali sées, cette 

plante se rattache à Acisanthera  hedyotoidea   

nouvelle pour la flore de Guyane française.  

 

 

Fig. 1 1 : Acisanthera  hedyotoidea , nouvelle espèce pour la 

Guyane  (V. Pelletier / Biotope)  

 

 

 

Sarcoglottis neglecta (Orchidaceae )  

La découverte de cette orchidée terrestre 

constitue  une nouvelle donnée pour la Guyane. 

En effet cette espèce est connue d'Amazonie 

péruvienne. Une population d'une vingtaine de 

pieds a été recensée sur une dalle rocheuse 

démantelée sous couvert forestier.  

 

 

 

 

 

Fig. 1 2 : Sarcoglottis neglecta (L. Salomon / Biotope)  

 

 

 

Le tableau page suivante synthétise  les donn®es sur lôensemble des  plantes 

remarquables trouv®es sur lôELA 4  :  



Famille  Espèce  Statut  Localisation  Stations  Habitat  
Localités 
Guyan e 

Distribution 
mondiale  

Enjeu de conservation  CSG 

ISOËTACEAE Isoëtes sp.  Protégé  ZL4  1 SR 5 Amérique du sud  Très fort localement  2ème donnée  

LYCOPODIACEAE Pseudolycopodiella meridionalis  Déterminant  BAL 1 SB >20  Amérique du sud  Modéré localement  déjà connue  

SELAGINELLACEAE Selaginella minima  Déterminant  BAL 1 SB <10  Amérique tropicale  Fort localement  1ère donnée  

DENNSTAEDTIACEAE  Lindsaea portoricensis  Déterminant  BAL 2 BO >10  Amérique du sud  Fort localement  1ère donnée  

OPHIOGLOSSACEAE Ophioglossum nudicaule  Protégé  ZL4  2 SR >10  Zones tropicales  Fort localement  1ère donnée  

SCHIZAEACEAE  Actinostachys pennula  Protégé  BAL-ZL4  >10  BO >15  Amérique du sud  Modéré localement  2ème donnée  

SCHIZAEACEAE  Schizaea incurvata  Protégé  BAL 2 BO 10  Amérique du sud  Fort localement  1ère donnée  

BROMELIACEAE 
Ananas comosus [syn. A. 
ananassoides]  

(Protégé)  BAL 1 FD >20  Amérique du sud  Aucun (variété cultivée)  déjà connue  

BROMELIACEAE Bromelia plumieri  Déterminant  BAL-ZL4  2 BO >10  Amérique tropicale  Modéré localement  déjà connue  

BURMANNIACEAE  Burmannia bicolor  Déterminant  BAL-ZL4  >10  SB >20  Amérique du sud  Modéré localement  déjà connue  

CYPERACEAE Rhynchospora cf. riparia  Déterminant  BAL 1 SB 10  Amérique  Fort localement  2ème donnée  

CYPERACEAE Rhynchospora curvula  Déterminant  BAL-ZL4  >10  SB >10  Amérique tropicale  Modéré localement  déjà connue  

CYPERACEAE Rhynchospora triflora  Déterminant  BAL 3 SB <10  Amérique  Fort localement  2ème donnée  

CYPERACEAE Scleria martii  Déterminant  BAL 1 SB <10  Amérique  Fort localement  1ère donnée  

ERIOCAULACEAE Eriocaulon melanocephalum  Déterminant  ZL4  2 ZH <10  Amérique  Fort localement  déjà connue  

ERIOCAULACEAE Syngonanthus biformis  Déterminant  BAL-ZL4  5 SB >10  Amérique  Modéré localement  déjà connue  

ERIOCAULACEAE Syngonanthus umbellatus  Déterminant  BAL-ZL4  5 SB >10  Amérique  Modéré localement  déjà connue  

IRIDACEAE  Trimezia sp. nov.  Non décrit  ZL4  1 SH 2 Savanes CSG  Très fort mondialement  3éme donnée  

ORCHIDACEAE Cyrtopodium parviflorum  Déterminant  BAL 3 SB 5 Plateau des Guyanes  Fort régionalement  déjà connue  

ORCHIDACEAE Galeandra styl omisantha  Protégé  ZL4  2 SH <10  Amérique du sud  Fort régionalement  1ère donnée  

ORCHIDACEAE Vanilla palmarum  Déterminant  BAL 1 FI  >20  Amérique  Modéré localement  déjà connue  

ORCHIDACEAE Sarcoglottis  neglecta  Pas de statut  ZL4  1 SR 1 
Amazonie 

péruvienne  
Très fort localement  1ère  donnée  

XYRIDACEAE Abolboda americana  Déterminant  BAL-ZL4  5 SB 10  Plateau des guyanes  Fort régionalement  déjà connue  

XYRIDACEAE Xyris malmeana  Déterminant  BAL-ZP4 2 SB 4 Plateau des guyanes  Fort régionalement  2ème donnée  

XYRIDACEAE Xyris spathacea  Déterminant  BAL 1 ZH 2 Amérique  Très Fort localement  2ème donnée  

CUCURBITACEAE Ceratosanthes palmata  Déterminant  ZL4  2 BO <10  Plateau des guyanes  Fort régionalement  2ème donnée  

DROSERACEAE Drosera capillaris  Déterminant  BAL-ZP4- >10  SB >20  Amérique  Modéré localement  déjà connue  
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ZL4  

GENTIANACEAE Curtia tenuifolia  Déterminant  ZP4 1 SB >10  Amérique  Modéré localement  2ème donnée  

LAMIACEAE Hyptis lantanifolia  Déterminant  BAL-ZP4 2 SB 3 Amérique du sud  Très Fort localement  2ème donnée  

LECYTHIDACEAE Couroupita guianensis  Déterminant  ZP4 2 FI  <10  Amérique tropicale  Fort localement  2ème donnée  

CAESALPINIOIDEAE  Chamaecrista ramosa  Déterminant  ZL4 -ZP4 2 SH >10  Amérique du sud  Modéré localement  déjà connue  

FABOIDEAE 
Aeschynomene pratensis var. 
caribaea  

Déterminant  BAL 1 ZH >10  Amérique  Modéré localement  déjà connue  

LENTIBULARIACEAE  Genlisea filiformis  Déterminant  BAL-ZL4  3 SB <10  Amérique du sud  Fort localement  1ère donnée  

LENTIBULARIACEAE  Genlisea pygmaea  Protégé  BAL 2 SB 3 Amérique du sud  Très Fort localement  1ère donnée  

LENTIBULARIACEAE  Utricularia hydrocarpa  Déterminant  BAL 1 ZH 3 Amérique tropicale  Très Fort localement  1ère donnée  

LENTIBULARIACEAE  Utricularia nana  Déterminant  ZP4 1 PI <10  Amérique du sud  Fort localement  déjà connue  

LENTIBULARIACEAE  Utricularia simulans  Déterminant  BAL-ZL4  2 PI 10  Amérique du sud  Fort localement  déjà connue  

MELASTOMATACEAE Acisanthera bivalvis  Déterminant  BAL-ZL4  >10  SB >20  Amérique  Modéré localement  déjà connue  

MELASTOMATACEAE Acisanthera crassipes  Déterminant  BAL-ZL4  5 SB <10  Amérique tropicale  Fort localement  déjà connue  

MELASTOMATACEAE cf. Acisanthera  Nouveau pour GF  ZL4  1 ZH nouveau  Inconnue  Très Fort localement  1ère donnée  

MELASTOMATACEAE Rhynchanthera serrulata  Déterminant  ZL4  3 SH <10  Amérique du sud  Fort localement  déjà connue  

MYRTACEAE Psidium guineense  Déterminant  ZL4  2 SH 10  Amérique du sud  Fort localement  déjà connue  

OCHNACEAE Ouratea cardiosperma  Protégé  ZL4  10  SH 6 GF et Suriname  Fort mondialement  2ème donnée  

OCHNACEAE  Ouratea decagyna  Déterminant  ZL4  1 FI  <10  GF et Suriname  Modéré mondialement  2ème donnée  

OCHNACEAE Sauvagesia rubiginosa  Déterminant  BAL 3 SB >20  Plateau des guyanes  Modéré régionalement  déjà connue  

OCHNACEAE Sauvagesia tenella  Déterminant  BAL-ZL4  3 SB <10  Amérique du sud  Fort localement  déjà connue  

PORTULACACEAE Portulaca sedifolia  Déterminant  ZL4  2 SR >20  Amérique  Modéré localement  déjà connue  

RUBIACEAE Borreria hispida  Déterminant  ZL4  1 SR >10  Amérique du sud  Fort localement  2ème donnée  

RUBIACEAE Psychotria pseudinundata  Déterminant  ZL4  1 BO >20  Subendémique GF  Modéré mondialement  1ère donnée  

RUBIACEAE Spermacoce tenella  Déterminant  ZL4  5 SR <10  Amérique du sud  Fort localement  déjà connue  

SCROPHULARIACEAE Benjaminia reflexa  Déterminant  BAL-ZL4  3 ZH 3 Amérique du sud  Très Fort localement  1ère donnée  

STERCULIACEAE Byttneria scabra  Déterminant  BAL-ZL4  3 ZH 10  Amérique du sud  Fort localement  déjà connue  

VERBENACEAE Stachytarpheta  angustifolia  Protégé  ZL4  5 SH 10  Amérique tropicale  Fort localement  2ème donnée  
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IV.2.2. AMPHIBIENS ET REPTILES 

Aucune esp¯ce dôamphibiens ou de reptiles protégés  nôa ®t® trouv®e sur la zone dô®tude. 

Ce groupe dôesp¯ces ne fait donc lôobjet dôaucune demande de d®rogation dans le 

présent dossier. Toutefois, le cortège herpétologique présente quelques singularités que 

lô®tude dôimpact commente. 

IV.2.3. LES OISEAUX 

Les missio ns de prospections men®es sur la zone dô®tude ont permis dôinventorier 125 

esp¯ces dôoiseaux. Cela repr®sente une richesse sp®cifique assez haute pour ce type de 

milieu ouvert.  Lô®tude dôimpact d®taille lôensemble du peuplement rencontr®. Ici, nous 

traiter ons que des espèces protégées avec habitat de puis la sortie du nouvel arrêté  de 

protection des oiseaux de 2015.  A signaler que 12 autres espèces protégé es ( au sens de 

lôart icle  3, côest-à-dire sans leur habitat) fr®quentent la zone dôemprise du pas de tir ou 

son voisinage proche. Ces espèces ne sont pas directement impactées par les 

installations et la destruction dôindividus ou dôaire de nidification sont peu probables. 

 

La totalit® des esp¯ces prot®g®es avec habitat rencontr®es sur la zone dô®tude sont 

in féodées aux savanes littorales et à leurs lisières boisées. Il sôag´t des esp¯ces 

suivantes  :  

 

Famille  Nom français  Nom scientifique  
Espèce 

déterminante 
ZNIEFF  

Espèce 

protégée  

Art.2  

Enjeux  de 
conservation  

Accipitridés  Busard de Buffon  Circus buffoni  Stricte  x Modéré  localement  

Accipitridés  Buse à queue blanche  Geranoaetus albicaudatus  Stricte  x Fort  localement  

Picidés  Picumn e frangé  Picumnus cirratus  Stricte  x Fort  régionalement  

Caprimulgidés  Engoulevent minime  Chordeiles acutipennis   x Modéré localement  

Psittacidés  Ara macavouanne  Orthopsittaca manilata  Sur critère  x Modéré localement  

Embérizidés  Bruant des savanes  Ammodramus humeralis   x Modéré localement  

Thraupidés  Tangara à galons rouges  Tachyphonus phoenicius  Stricte  x Fort  régionalement  

Tyrannidés  Tyranneau barbu  Polystictus pectoralis  Stricte  x 
Très fort  

régionalement  

 

Busard de Buffon  (Circus buffoni)  

Cette espèce  a été vu e une seule fois maraudant au -dessus d es savanes de la zone de 

ZL4. Sa zone de chasse préférentielle se trouve plus vraisemblablement au nord de la 

zone dô®tude sur les pripris. Lôesp¯ce est consid®r®e comme peu abondante en Guyane 

o½ on lôobserve ponctuellement le long de la bande côtière des  marais de Kaw aux 

rizières de  Mana, profitant des zones ouvertes humides pour chasser. Il existe 

probablement moins d'une centaine de couples en Guyane.  
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Buse à queue blanche (Geranoaetus albicaudatus)  

Côest un rapace strictement lié aux savanes du littoral.  Un oiseau chasse régulièrement 

sur lôaire dô®tude. Il a une très large répartition mondiale et ses populations sont stables. 

En Guyane, la population est probablement largement inférieur e à 100 couples , ce qui en 

fait un oiseau sensible au regard des amén agements des savanes . Au CSG, lôesp¯ce est 

bien représentée avec  la présence de quelques  couples  (4 -5 ?) se partageant les grandes 

savanes (Corneille, Karouabo, Renner,é)  

 

Picumne frangé (Picumnus cirratus confusus)  

Ce taxon représente probablement une es pèce à part entière dont la répartition mondiale 

est limitée entre les bouches de l'Amazone et le Guyana. C'est donc un quasi endémique 

du plateau des Guyanes et un spécialiste des forêts sur sables. Très rare en Guyane 

française, le CSG n'est que la trois ième station où l'espèce est recensée. L'enjeu de 

conservation de cette espèce est très fort.  Seul un oiseau a été observé dans un milieu 

tout à fait adéquat pour sa nidification.  

 

Engoulevent minime (Chordeiles acutipennis)  

Cet engoulevent est un habitant  typique des savanes arborées. On peut le voir voler par 

dizaines au -dessus des savanes du CSG, y compris sur les ensembles de lancement 

Ariane 5 (ELA3). Lôenjeu de conservation de cette esp¯ce est mod®r® localement du fait 

de sa forte présence dans de nom breux habitats similaires ¨ lôaire dô®tude au sein du 

CSG, mais aussi sur des savanes anthropisées et dégradées comme Matiti ou Wayabo.  

Seul un couple a ®t® observ® sur la zone dô®tude. 

 

Ara macavouanne (Orthopsittaca manilata)  

Ce perroquet caractéristique  des milieux littoraux ouverts riches en palmiers b âches est 

bien représenté sur le littoral guyanais entre Ouanary et Mana. Le CSG abrite une part  

importante de la population guyanaise. Lôenjeu de conservation de cette esp¯ce est 

modérée localement car les formations à palmiers bâches (son biotope de prédilection) 

sont abondantes et bien répandues au sein du CSG.  

 

Bruant des savanes (Ammodramus humeralis)  

Petit granivore typique des savanes sèches basses. Il est bien représenté un peu partout 

dans toutes les savanes en bon état de conservation. Commun au CSG, son enjeu de 

conservation localement est mod®r®, dôautant quôil est peu repr®sent® sur le secteur du 

BAL et de la ZL4 dont les savanes se sont largement embroussaillées, rendant le biotope 

inadéquat p our lôesp¯ce. 
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Tangara à galons rouges  (Tachyphonus phoenicius)  

I l est inféodé à des milieux bien particuliers en Guyane  : les inselbergs et les savanes 

arbustives sèches. Connu de moins de 20 localités en Guyane, le CSG abrite une des plus 

belles popula tions du littoral de Guyane. Sur ZL4, cette esp¯ce nôest pr®sente que dans 

les savanes arbustives près de la piste de roche Nicole.  

 

Tyranneau barbu (Polystictus pectoralis)  

Le Tyranneau barbu  constitue lôenjeu de conservation le plus fort. Connu 

seulement de quelques savanes à Iracoubo (Savane de Trou Poisson s et Savane Macoua) 

et des Savanes près de Sinnamary, c'est un des oiseaux les plus rare s de Guyane avec 

probablement moins de 25 couples connus. Au niveau international l'IUCN le classe 

comme quasi menacé à cause du déclin de ses populations dû à la perte de son habitat 

(les savanes hautes herbacées).  Le site des ELA 4  représente une toute nouvelle station 

pour cette espèce. Il est donc très logiquement classé dans les enjeux très fort s 

concer nant sa conservation en Guyane.  

 

Fig. 1 3 : Buse à queue blanche      Fig. 1 4 : Bruant des savanes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 1 5 et 1 6 : Engoulevent minime et Picumne frangé  
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IV.2.4. LES MAMMIFERES 

Entre les pièges photographiques et les observations directes et auditives, 16  espèces de 

grands mammifères  ont été inventoriés  sur la zone d'étude, ce qui est considérable.  

La communauté de singe est assez peu varié e, comme souvent dans ces milieux 

forestiers fragmentés, avec quelques groupes de Saïmiris ( Saimiri sciureus ), de Capu cins 

bruns ( Cebus appela ), quelques chants dôHurleurs roux (Alouatta macconnelli) dans les 

différents cordons forestiers  et curieusement aucun contact de Tamarins à mains dorés 

sûrement présent sur la zone.  

Chez les Cervidés, seul le Daguet rouge ( Mazama a mericana ) a été contacté en 

observation direct et sur piège photographique. Le Cerf des Palétuviers ( Odocoileus 

cariacou )  nôa pas ®t® d®tect®, bien quôil soit très probablement présent au nord de la 

zone d'étude près des pripris de la Karouabo.  

Les deux espèces de cochons, Pécari à collier ( Pecari tajacu)  et Pécari à lèvres blanches 

(Tayassu pecari ) sont présentes sur la zone d'étude avec des groupes importants 

dépassant la quarantaine d'individus, autant en savanes que dans les cordons forestiers . 

Les de ux grands fourmiliers, le Tamanoir ( Myrmecophaga tridactyla) et le Tamandua 

(Tamandua tetradactyla ) fréquente nt  la zone d'étude, tous les deux flashés aux pièges 

photographiques dans les savanes en bords de route.  

Concernant les félins, la zone d'étude s'e st révélé e d'une grande richesse avec la 

présence des trois p lus gros Félins  protégés de Guyane  : l'Ocelot ( Leopardus pardalis) , le 

Jaguar ( Panthera onca)  et le Puma ( Puma concolor ). Ce dernier se reproduit sur la zone 

dô®tude o½ une femelle a été photogra phié e avec s on petit dans les savanes des ELA 4 . 

Enfin, l e tapir ( Tapirus terrestris ) nôa fait lôobjet dôaucune observation  directe  mais 

plusieurs traces de ses passages sur le sol meuble de ZL4 ont pu être noté es. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 1 7 : Puma et son petit dans les savanes de ZL4 (Biotope)  

 



 

38 

Dossier de demande de d®rogation au titre de lõarticle L.411-2 du code de lõenvironnement portant sur des esp¯ces sauvages protégées 

Projet de construction du pas de tir ZL4 pour Ariane 6 (Guyane, 973) 

BIOTOPE, Décembre 2015 

Au total, ce ne sont  donc pas moins de 4 espèces protégées de mammifères qui 

partagent ce territoire de la savane Karouabo. Ils existent des enjeux forts  notamment 

de transparence écologique sur ces mammifères au sein de lôaire dô®tude. 

 

Famille  Nom français  
Nom 

scientifique  

Espèce 

déterminante 
ZNIEFF  

Espèce 
protégée  

Enjeux de 
conservation  

Myrmecophagidae  Tamanoir  
Myrmecophaga 
tridactyla  

 

x Fort  localement  

Myrmecophagidae  Tamandua  
Tamandua 
tetradactyla  

 

x Faible  

Procyonidae  Raton crabier  
Procyon 
cancrivorus  

 

x Faible  

Tapiridae  Tapir  
Tapirus 
terrestris  x 

 

Fort localement  

Tayassuidae  
Pécari à lèvres 
blanches  Tayassu pecari  x 

 

Fort  régionalement  

Felidae  Ocelot  
Leopardus 
pardalis  

 

x Modéré localement  

Felidae  Jaguar  Panthera onca  x 

 

Modéré localement   

Felidae  Puma  Puma concolor  x 

 

 Très Fort localement 

car reproduction 
observée  

 

 

 

 

Fig. 1 8 : 

Jaguar sur le 

chemin de la 

Roche Nicole 

(Biotope)  
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IV.2.5. DES IMPACTS MAJEURS ATTENUES PAR UN DEPLACEMENT DU 

PROJET  

Initialement le projet des ELA 4  se situait 500 m au nord -est du point actuellement 

retenu. Cette situation ®tait tr¯s d®favorable pour lôenvironnement puisquôelle g®n®rait 

des impacts bien plus importants  sur la  flore protégée et remarquable  la plus rare  :  

Les impacts sur la  flore protégée concernaient 4 espèces  : Galeandra styl lomisantha, 

Ophioglossum nudicaule, Stachytarpheta angustifolia, Ouratea cardiosperma . A part 

Stachytarpheta  qui est objectivement une plante bien répandue sur le CSG  et adaptables , 

toutes les autres espèces sont des très grandes raretés connues de quelques stations en 

Guyane . Elles  devaient  donc être épargné es.  De plus, le projet détruisait la seule et 

unique station mondiale de la nouvelle iridaceae Trimezia sp. nov.  ainsi quôune 

petite orchidée non protégée mais rare  : Habenaria  longip edicellata .  

Au-delà de ses espèces protégées, le projet de lôELA 4  se situait en partie dans des 

savanes humides qui auraient nécessité des terrassements considérables.  Le 

déplacement des ELA 4 sur d es terrains plus haut s topographiquement et moins 

impactant  pour la flore locale a donc été acté avec le CNES.  

Par la suite, le design du nouveau projet impactait toujours la station de Trimezia sp. 

nov.  par la station dô®puration des eaux. Lôemplacement de cette dernière a été revu 

dans un deuxième temps.  

Le CNES a donc fait un effort  dô®vitement des plantes prot®g®es et 

remarquable s dans la limite des possibilités qui lui étaient offertes.  

 

IV.2.5.1. Impacts sur les habitats naturels 

Lôensemble des installations sur la savane Karouabo détruira  environ 30 hectares  qui 

se composent de la façon suivante  :  

¶ 25 ha de savane haute arbustive recolonisée par des clusiacées  

¶ 2 ha de forêt marécageuse  

¶ 3 ha de forêt sur cordon sableux  

Ce sont les savanes qui concentrent la plupart des enjeux floristiques et faunistiques. La 

forêt marécageuse qui sera traversée par la voie ferrée allant du BAL à la ZL4 constitue 

un lieu de reproduction tr¯s probable dôIbis vert et dôamphibiens remarquables, mais nos 

investigations nôont pu le d®montrer concr¯tement. Les for°ts sur cordon sableux abritent 

la plupart des mammifères remarquables et protégées.  

Au total, lôenceinte des ELA 4 dégradera la fonctionnalité et l a diversité de 168  

ha de savanes et d e forêts marécageuses sur les 3900 ha que compte la savane 

Karouabo.  
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IV.2.5.2. Impacts sur la flore protégée 

Les impacts sur la flore protégée de la savane Karouabo sont donc minimisés du mieux 

possible par rapport aux marges de manîuvre disponibles pour le projet. Ils restent 

n®anmoins significatifs du fait de lôextr°me richesse de ces savanes naturelles qui ne 

permet pas de sôaffranchir totalement dôune destruction de plantes prot®g®es. 

 

IMP Flore  protégée 1 : Destruction dôune partie de la population dôActinostac hys pennula  

Poste évalué  Quantification ou nature de l'impact  

Type d'impact  Direct  

Nature de l'impact  
Destruction directe non réversible  de 38 stations par 
défrichement  

Valeur patrimoniale  
Forte, car espèce typique des secteurs sableux du 
littoral. Néanmoins largement répandu en Amérique 
du Sud.  

Capacité de régénération  

Faible à nulle sur les zones défrichées totalement 
(30 ha). Forte possibilité de croissance de la 
population ailleurs avec la fermeture de la savane 
Karouabo par les  Clusiacées.  

Imp act par rapport à la population locale  
Modéré localement. Il existe plusieurs 
centaines de stations de lôesp¯ce au sein du 
CSG, dont au moins 60 sur la savane Karouabo  

Impact par rapport à la population régionale  
Fort puisque lôesp¯ce est restreinte ¨ quelques 
secteurs sableux du littoral également convoités 
pour lôam®nagement du territoire. 

Appréciation globale  
Impact Fort nécessitan t compensation dans la 
mesure où  la r®duction dôimpact nôest pas 
suffisante  

 

IMP Flore  protégée 2  : Destruction dôune partie de la population de Genlisea pygmaea  

Poste évalué  Quantification ou nature de l'impact  

Type d'impact  Direct  

Nature de l'impact  
Destruction directe non réversible dôune station par 
défrichement  

Valeur patrimoniale  

Forte, car espèce typique des savanes rases 
hydromorphes, habitat très rare et localisé en 
Guyane . Néanmoins espèce largement répandu e sur 
la moiti® nord de lôAmérique du Sud.  

Capacité de régénération  

Le défrichement et la mise à nu de terrains sableux 
peut favoriser localement une population ¨ lôimage 
dôune des stations qui se situe sur les d®frichements 
réalisés pour les angles de vues du pas de tir 
dôAriane 5 depuis le site dôobservation de Kikiwi. 

Impact par rapport à la population locale  
Fort  local ement. Il existe quelques  stations de 
lôesp¯ce au sein du CSG, dont au moins 1 sur la 
savane Karouabo  qui sera sauvegardée.  

Impact par rapport à la population régionale  

Fort puisque lôesp¯ce est restreinte ¨ quelques 
secteurs de savanes rases hydromorphe s également 
convoit®s pour lôam®nagement du territoire 
(Macouria et Montsinéry) . 

Appréciation globale  Impact Fort nécessitan t compensation  
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IMP Flore  protégée 3  : Destruction dôune partie de la population dôOuratea cardiosperma  

Poste évalué  Quantification ou nature de l'impact  

Type d'impact  Direct  

Nature de l'impact  
Destruction directe non r®versible dôune station par 
défrichement   

Valeur patrimoniale  

Forte, car espèce typique des savanes hautes 
arbustives bien conservée dont la plupart se  situe 
au sein du CSG. Espèce endémique du plateau des 
Guyanes.  

Capacité de régénération  
Possibilité de régénération très lente autour des 
noyaux de populations restants  

Impact par rapport à la population locale  
Fort localement. La station de la savane Karouabo 
est touchée à hauteur de 10 -20%  soit environ 10 
pieds. Une station préservée  existe ailleurs au CSG.  

Impact par rapport à la population régionale  
Fort puisque lôesp¯ce est restreinte aux savanes de 
la commune de Kourou et de Macouria en Guyane.  

Appréciation globale  
Impact Fort mondialement nécessitan t 
compensation dans la mesure où  la réduction 
dôimpact nôest pas suffisante 

 

Enfin , il est à noter que les gaz éjectés lors du décollage de la fusée qui brulent la 

végétation pourront éventuellement impacter quelques pieds de la plante protégée 

Stachytarpheta angustifolia . Cette espèce est toutefois très abondante sur la savane 

Karouabo et largement favorisée par le défrichement comme cela a été constaté à de 

nombreuses reprises sur le terrain, la plupart des stations se situant sur les pistes 

nouvellement ouvertes.  

IV.2.5.3. Impacts sur la flore remarquable 

IV.2.5.3.1. Dégradation par la création de pistes 

La flore remarquable, g®n®ralement ayant un statut dôesp¯ces d®terminantes pour 

désigner des ZNIEFF , est conséquente sur la savane Karouabo (voir tableau p 26 -27 ).  Le 

déplacement du projet permet de réduire considérablement les impacts sur ces espèces. 

Elles  ont été impactées par des dégradations mineures autour de leurs stations, 

notamment par les études géotechniques et géophysiques, mais elles sont toutes en 

dehors du périmètre de défrichement prévu pour la construction des installations de 

lancement dôAriane 6.  

IV.2.5.3.2. Brulage lors du d®collage dôAriane 6 

Une expertise de lôimpact du d®collage sur la v®g®tation a ®t® r®alis®e le 30 avril 2015, 

sur le pas de tir dôAriane 5, soit quatre jours après un lancement. Des repérages des 

zones de végétation brulée ont été m en®s aussi bien ¨ lôext®rieur de lôenceinte quô¨ 

proximit® imm®diate du pas de tir. Lôimpact sur les plantes herbac®es est tr¯s visible 
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avec lôensemble des individus brunis par la chaleur, permettant une mesure pr®cise de la 

distance de lôimpact du br¾lage. Lôimpact sur les arbustes est plus d®licat ¨ mesurer, ces 

espèces affichant une certaine résistance avec chute partielle de feuilles.  De ces relevés , 

il apparaît que la végétation est globalement brûlée sur un rayon de 200 mètres autour 

du pas de tir.  Dans lôaxe des deux ®jecteurs de fum®e, la v®g®tation est br¾l®e jusquô¨ 

une distance de 400 mètres.  Ces secteurs de végétation régulièrement brulée forment 

des pelouses, essentiellement constituées de graminées.  

Les autres secteurs de végétation proches du pas de tir ne paraissent pas affectés par les 

lancements et conservent des caractéristiques de milieux naturels (savane arbustive,  

fourrés à Chrysobalanus icaco )  

 

Fort de ces donn®es, nous avons report® sur cartographie la zone dôinfluence des 

brulages en fonction de la position des carneaux dôAriane 6. On constate que ce brulage 

nôimpactera pas les plantes remarquables. En particulier, les Trimezia sp. nov .  

(Iridaceae) seront épargnées.  

 

 

 

Fig. 1 9 : V®g®tation brul®e autour du pas de tir dôAriane 5 (V. Pelletier / Biotope)  
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Fig. 20  : Mod®lisation de lôimpact du brulage de la v®g®tation lors du lancement dôAriane 6 

 

IV.2.5.4. Impacts sur la faune protégée 

IV.2.5.4.1. Les oiseaux 

8 esp¯ces dôoiseaux prot®g®es avec habitat par le dernier arr°t® de 2015 fr®quentent la 

savane Karouabo. Les impacts sur ces espèces sont estimés comme suit  :  

 

IMP Avifaune  protégée 1 : dégradation du milieu de chasse du Busard de Buffon  

Poste évalué  Quantification ou nature de l'impact  

Type d'impact  indirect  

Nature de l'impact  Dégradation en limite des zones de chasse de lôesp¯ce 

Valeur patrimoniale  
Forte, car espèce typique des savanes humides du littoral. 
Néanmoins , espèce largement distribuée  sur lôensemble de 
lôAm®rique du Sud. 

Impact par rapport à la population locale  
Modéré  localement. A priori le milieu impacté ne convient 
pas à sa nidification.  

Impact par rapport à la population régionale  Mod®r®, lôesp¯ce ®tant bien r®pandue sur tout le littoral  

Appréciation globale  
Impact modéré ne remettant pas en cause le bon 
accomplissement des cycles biologiques  
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IMP Avifaune  protégée 2 : dégradation du milieu de chasse de la Buse à queue blanche  

Poste évalué  Quantification ou nature de l'impact  

Type d'impact  indirect  

Nature de l'impact  D®gradation des zones de chasse de lôesp¯ce 

Valeur patrimoniale  
Forte, car espèce typique des grandes savanes du littoral. 
Néanmoins, espèce largement distribuée dans toute 
lôAm®rique 

Impact par rapport à la population locale  
Fort localement. A priori le milieu impacté correspond au 
cîur dôun territoire dôun couple pr®sent sur la savane 
Karouabo  

Impact par rapport à la population régionale  
Modéré , lôesp¯ce est peu commune avec un nombre de 
territoire limit® dôenviron 200 km² en Guyane  

Appréciation globale  

Impact modéré  qui perturbera un couple en le 
privant dôune partie de ses terrains de chasse. 
Toutefois, les terrains de chasse non impactés 
restent cons®quents laissant penser que lôesp¯ce 
pourra se maintenir.  

 

IMP Avifaune  protégée 3 : dégradation du milieu de vie du Picumne frangé  

Poste évalué  Quantification ou nature de l'impact  

Type d'impact  indirect  

Nature de l'impact  
Dégradation des boisements sur cordons sableux  par 
passage voie ferrée  

Valeur patrimoniale  
Forte, car espèce typique des cordons boisés du littoral. 
Esp¯ce end®mique depuis les bouches de lôAmazone au 
Guyana  

Impact par rapport à la population locale  
Très Fort localement. Deuxième station connue sur le CSG 
avec la piste de lôAnse. 

Impact par rapport à la population régionale  

Fort régionalement, cette station constituant  un des 2  
secteurs o½ lôesp¯ce est connue en Guyane. Mais surtout 
pr®sente dans lôextr°me Ouest guyanais o½ lôesp¯ce, bien 
que sur un  territoire réduit, est abondante.  

Appréciation globale  
Impact fort qui perturbera probablement un  des 
rares  couple s (nidification  ?) du secteur   

 

IMP Avifaune  protégée 4 : Destruction  du milieu de vie de lôEngoulevent minime 

Poste évalué  Quantification ou nature de l'impact  

Type d'impact  indirect  

Nature de l'impact  Destruction dôune zone de repos ( nidification  ?) 

Valeur patrimoniale  Forte, car espèce typique des savanes arbustives du littoral  

Impact par rapport à la population locale  
Mod®r® localement. Lôesp¯ce est commune sur le CSG et 
lôimpact ne concerne quôun couple 

Impact par rapport à la population régionale  
Mod®r®, lôesp¯ce ®tant bien r®pandue sur les savanes de la 
commune de Kour ou y compris dans les savanes 
dégradées.  

Appréc iation globale  
Impact modéré ne remettant  pas en cause 
lôaccomplissement des cycles biologiques  de la 
population locale. Lôesp¯ce se maintient sur les ELA 3 
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IMP Avifaune  protégée 5 : dégradation du milieu de vie du Ara macavouanne  

Poste évalué  Quantification ou nature de l'impact  

Type d'impact  indirect  

Nature de l'impact  
Dégradation  minime  des secteurs de forêts 
marécageuses à palmiers bâches  

Valeur patrimoniale  
Forte, car espèce typique des savanes humides du 
littoral. Néanmoins, espèce largement distribuée sur 
la moitié nord  de lôAm®rique du Sud. 

Impact par rapport à la population locale  
Modéré localement. Son milieu préférentiel de vie 
(palmiers b©ches) nôest que tr¯s peu impact®  

Impact par rapport à la population régionale  
Modéré, lôesp¯ce ®tant bien r®pandue sur tout le 
littoral  

Appréciation globale  
Impact modéré ne remettant pas en cause le 
bon accomplissement des cycles biologiques  

 

IMP Avifaune  protégée 6 : dégradation du milieu de vie du Bruant des savanes  

Poste évalué  Quantification ou nature de l'impact  

Type d'impact  indirect  

Nature de l'impact  
D®gradation de son habitat au niveau de lôenceinte 
clôturée  des ELA 4  

Valeur patrimoniale  
Forte, car espèce typique des savanes arbustives du 
littoral.  

Impact par rapport à  la population locale  
Modéré localement. Impact sur un seul couple, 
lôesp¯ce ®tant peu pr®sente sur ce secteur de 
savane très embroussaillée.  

Impact par rapport à la population régionale  
Mod®r®, lôesp¯ce ®tant bien r®pandue sur tout le 
littoral  

Apprécia tion globale  
Impact modéré ne remettant pas en cause le 
bon accomplissement des cycles biologiques 
de la population locale  

 

IMP Avifaune  protégée 7 : dégradation du milieu de vie du Tangara à galons rouges  

Poste évalué  Quantification ou nature de l'impact  

Type d'impact  indirect  

Nature de l'impact  
D®gradation de son habitat au niveau de lôenceinte 
clôturée  de la ZL4  

Valeur patrimoniale  
Forte, car espèce typique des savanes arbustives du 
littoral.  

Impact par rapport à la population locale  

Modéré  localement. Impact sur un seul couple, 
lôespèce étant peu présente sur cette savane très 
embroussaill®e. Dôautres savanes du CSG accueillent  
des populations bien plus importantes  

Impact par rapport à la population régionale  
Fort r®gionalement, lôesp¯ce ®tant rare sur tout le 
littoral  

Appréciation globale  
Impact modéré ne remettant pas en cause le 
bon accomplisseme nt des cycles biologiques  



 

47 

Dossier de demande de d®rogation au titre de lõarticle L.411-2 du code de lõenvironnement portant sur des esp¯ces sauvages protégées 

Projet de construction du pas de tir ZL4 pour Ariane 6 (Guyane, 973) 

BIOTOPE, Décembre 2015 

 

IMP Avifaune  protégée 8 : dégradation du milieu de vie du Tyranneau barbu  

Poste évalué  Quantification ou nature de l'impact  

Type d'impact  ind uit  

Nature de l'impact  
Risque de dégradation de son habitat, des 
installations étant prévues à moins de 400 m  

Valeur patrimoniale  
Très Forte, car espèce  rare  typique des savanes 
herbeuses hautes  du littoral.  

Impact par rapport à la population locale  
Faible . Les installations évitent son territoire, mais 
possibilité de dégradations par embroussaillement 
du secteur  

Impact par rapport à la population régionale  
Faible, si lôoccupation du sol se maintient en lô®tat. 
Populati on régionale de quelques dizaines de 
couples tout au plus  !  

Appréciation globale  
Impact faible  ne remettant  a priori  pas en 
cause le bon accomplissement des cycles 
biologiques du couple présent  

 

IV.2.5.4.2. Les mammifères 

8 espèces de mammifères à grands territoires , dont 6 protégées sont présents sur la 

savane Karouabo. Les impacts de lôinstallation du pas de tir dôAriane 6 sur ces ®l®ments 

sont les suivants  :  

¶ Défrichement de leur territoire sur 30 ha environ  

¶ D®gradation du milieu sur une centaine dôhectares 

¶ Rupture des capacit®s de d®placement de la faune par pose dôune enceinte 

clôturée  et électrifiée sur un périmètre de + de 100 ha  

Ces impacts bien quôindirects sont lourds de cons®quences pour ces mammifères, 

en particulier pour les Félins, le Tapir et les Pécaris qui se déplacent sur des territoires de 

plusieurs dizaines voire centaines de km² . Ils r isquent de se retrouver enfermés  

dans un territoire b ien trop petit  pour accomplir leurs cycles biologiques.  De 

plus ils pourraient créer des problèmes de sécur ité ou de dégradations des 

installations.  

Cela dit,  le projet ne porte  pas atteinte  sign ificativement aux populations , dans le sens 

ou le périmètre du CSG (70 0 km²) est intégralement occupé  par ces espèces dans des 

densités très importantes.  Une mesure dôatténuation qui consistera à faire sortir les 

animaux de cette enceinte semble incontournable (Voir chapitre  IV. 2. 6.2 ) . 
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IV.2.6. SYNTHESE DES IMPACTS CUMULES DE LôENSEMBLE DU PROGRAMME ARIANE 6 

 

 

Type Habitats/ Espèces 
Description des principaux impacts par composante du projet 

Impacts cumulés 
Carrière S5 « Luz » Carrière S2 « Luna » ELA 4, BIP, BSB, UPG 

Habitats 

Forêt sur barres pré-
littorales anciennes, 
série détritique de 

base 

58 ha détruits 

18 ha détruits 

- 

- 

76 ha impactés sur 150 ha de cordons boisés présents 
sur le CSG (données ONF), soit 50 % de cet habitat. 
Impact très fort à l'échelle du CSG et du littoral 
guyanais, ces habitats étant uniques. 

Savanes - - Environ 150 ha détruits 

Environ 150 ha impactés sur 16502 ha de savanes 
présents sur CSG (données ONF), soit 0,9 % de cet 
habitat. 

 Impact faible sur le CSG 

Flore Espèces protégées 

Destruction partielle 
Actinostachys 

pennula et Ananas 
ananassoides 

- 

Destruction partielle de 
stations de Actinosatchys 

pennula, Genlisea 
pygmaea, Ouratea 

cardiosperma 

5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ул ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩActinostachys 
pennula au total. LƳǇŀŎǘ ŦƻǊǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 
est abondante au CSG. 
 
5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Genlisea pygmaea. 
 LƳǇŀŎǘ ŦƻǊǘΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎŜ Ǌégénère bien y compris 
sur les défrichements. 
 
5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŀƴŀǎΦ  
Impact modéré avec 1/3 de la station est préservée. 
 
5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩhǳǊŀǘŜŀ 
cardiopserma. Impact fort, mais la station est 
partiellement préservée. 
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Type Habitats/ Espèces 

Description des impacts par projet 

Impacts cumulés Carrière S5 

« Luz » 
Carrière S2 « Luna » 

 

ELA 4, BIP, BSB, UPG 

Oiseaux Grands rapaces de 
savanes 

Absence de nidification de la buse à queue blanche sur les sites, mais les 
cordons boisés les plus vieux restent de habitats potentiels de nidification ; 
Impact sur les zones de chasses 

89 ha d'habitats potentiels de nidification détruits 
(cordons sableux) et environ 150 ha de terrains de 
chasse dégradés. Impact modéré. 

 Passereaux et alliés 
de savanes 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜ 
savanes ne sera pas ou peu dégradé par les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǊŜǎǘŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊ 
dérangement.  

Destruction de quelques 
territoires de passereaux 
de savanes et notamment 
ŘΩǳƴ couple de Tyranneau 
barbu 

Impact a priori faible sur la plupart des espèces par 
rapport aux populations totales présentes sur les 16000 
ha de savanes du CSG ; sauf pour le Tyranneau barbu 
dont les populations sont très faibles en Guyane. 
Impact fort. 

 Espèces des forêts 
marécageuses 

Habitat de l'Ibis vert et du Ara macavouanne 
épargné par mesure d'évitement 

Destruction habitat Ibis 
vert 

Deux sites potentiels de nidification de l'Ibis vert 
impactés. Impact modéré par rapport à la population 
littorale.  

Mammifères Félins (Puma, 
Jaguar, Ocelot), 
Tapir, Grand 
Tamanoir, Pécaris 

L'ensemble des projets fragmente le territoire de grands mammifères. Des 
mesures de réduction visant à garder la fonctionnalité des corridors 
permettent la circulation des espèces. Une mesure d'expulsion des grands 
mammifères en dehors de la clôture des ELA 4 permettra à la grande faune 
de retrouver la liberté. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ 
faible (moins de 240 ha) par rapport aux territoires de 
ces grands mammifères qui atteignent jusqu'à 100 km². 
Des corridors écologiques sur les carrières permettront 
la circulation des espèces. Impact modéré. 

Amphibiens Leptodactyle ocellé 
(Leptodactylus 
macrosternum)  - 

Impacte une zone de ponte 
et de repos de l'espèce 

- 

- 

Un site de reproduction, d'alimentation et de repos est 
impacté sur les 6 stations connues en Guyane 

Impact fort sur l'espèce à l'échelle de la Guyane 

Reptiles Reptiles de savanes 
- 

Kentropyx strié et Anolis 
doré épargné 

Impacte quelques stations 
du Kentropyx strié 

Impact faible à l'échelle des populations du CSG 
présente a priori partout sur les 16000 ha de savanes 
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IV.2.7. MESURES DôATTENUATION DES IMPACTS DES ELA 4 

IV.2.7.1. Pour la flore 

IV.2.7.1.1. Balisage des plantes remarquables et protégées 

Lôensemble des plantes remarquables ou protégées présentes sur les ELA 4  ont été 

balisé es par du grillage avertisseur en janvier puis mars 2015 .  

Le chef de chantier de la société en charge des travaux de défrichement a été sensibilisé 

sur ce point. Deux v isites de sites avec les écologues de Biotope lui ont permis de 

visualiser lôensemble des stations afin dô®viter des destructions accidentelles et 

involontaires.   

Le balisage a été repris en décembre 2015 et conforté.  

Ceci permettra de ne détruire que les stations qui font lôobjet du pr®sent dossier 

de d®rogation ¨ savoir les stations situ®es sur les 20 ha de la ZL4, lôemprise de 

la voie ferr®e, du BAL et de la cl¹ture dôenceinte. 

 

Fig. 21  : Station de Trimezia sp. nov. balisée  en janvier 2015   

(Biotope)  

 

 

 

  


































